DEI-France, 21/09/2009

Etude d’impact sur les enfants et leurs droits du projet de loi relatif au Défenseur des droits

Extrait de la conclusion
Les différents éléments avancés dans la présente “étude d’impact” montrent … que si quelques progrès sont attendus des pouvoirs et moyens d’investigation et de contrôle accrus, le projet de loi organique, en l’état actuel, est sur de nombreux points très défavorable aux enfants et au respect de leurs droits :

♦ Des sources juridiques des droits fondamentaux des enfants non définies

♦ Une protection des seuls droits reconnus par le droit interne

♦ La réduction des droits de l’enfant à la protection de l’enfance

♦ La non reconnaissance de la spécificité des droits de l’enfant au sein des droits de l’homme

♦ La réduction de la visibilité de l’institution pour les enfants

♦ La réduction de l’indépendance de l’institution pour le traitement des violations des droits par les forces de sécurité, particulièrement sensible

♦ La dilution des recours relatifs aux droits de l’enfant dans la masse des traitements de litiges administratifs, non nécessairement liés aux droits fondamentaux

♦ La disparition des missions de vigilance et d’alerte sur les conséquences de politiques légales mais non conformes aux droits fondamentaux des enfants

♦ Des risques de discrimination de certaines catégories d’enfants

♦ La disparition des missions de promotion des droits de l’enfant de l’actuel Défenseur des enfants

♦ La disparition d’un symbole incarnant la Convention et les droits de l’enfant

Extrait des propositions

DEI prend la défense de l’institution du Défenseur des enfants sans pour autant considérer qu’elle constitue un idéal à l’heure actuelle : des améliorations sont possibles.

Des avancées du projet de loi à appliquer au Défenseur des enfants (art 15 à 18, 21, 23, 24, 26 du projet de loi) :

♦ Pouvoir de médiation même pendant les procédures judiciaires en cours (à confirmer faisabilité)

♦ Pouvoirs d’investigation accrus

♦ Pouvoirs de demander des poursuites disciplinaires, de publier un rapport spécial en cas d’absence de suite à ses injonctions

♦ (A voir conciliation des pouvoirs de médiation et de contrôle)

Mais d’autres améliorations de l’institution Défenseur des enfants sont souhaitables aussi :

♦ Renforcement de l’indépendance par le mode de nomination (selon proposition « comité Balladur », par le parlement à la majorité des 3/5)

♦ Besoin de renforcement de ses missions et moyens (actuellement la Défenseure est contrainte de recourir au financement de ses programmes par des partenariats privés)

♦ En particulier augmentation notable des moyens de promotion des droits de l’enfant (créneaux réservés dans les médias ?)

♦ Soumission obligatoire au Défenseur (et autres AAI) de tous les projets de loi ayant un impact sur les enfants (cf ref 10 § 17) avec avis contraignant en cas de concordance d’avis entre les AAI concernées

♦ Possibilité de saisine par un groupe ou collectif d’enfants

♦ Renforcement des actions pour permettre aux enfants de faire valoir leurs points de vue (ex émission de télé ombudsman Norvège)

♦ Mais aussi développement d’antennes droits de l’enfant dans les maisons du droit et de la justice où les correspondants territoriaux du Défenseur, plus nombreux et rémunérés, pourraient assurer des permanences plus proches des enfants.

… 

Si un regroupement d’Autorités Administratives Indépendantes (AAI) dans une entité commune devait être envisagé :
♦ Réserver cette entité à la défense des droits fondamentaux

♦ Préciser les normes juridiques utilisées dans la loi organique en incluant les conventions internationales

♦ Conserver les appellations, structures, missions (éventuellement confortées) de chaque AAI en leur assurant une réelle indépendance vis à vis du pouvoir politique par une nomination, soit par le parlement à la majorité des 3/5 pour les mandats personnels, soit par un mode de nomination collégial comme pour la CNDS.

♦ Prévoir des actions de promotion des droits et des normes juridiques associées dans chaque AAI et dans l’entité commune

♦ Les missions qui pourraient lui être attribuées - en matière de cohérence entre les différentes AAI par exemple ou de coordination avec les instances internationales de défense des droits de l’homme – ne devraient en rien porter atteinte aux missions de chaque AAI

♦ L’entité commune pourrait se voir confier la charge d’examiner, en lien avec les AAI qui la composent, les conséquences des projets de loi en termes de respect des droits de l’homme et des droits de l’enfant, avec un avis contraignant en cas d’avis concordant des différentes AAI la composant.

♦ En tout état de cause, le mode de nomination du Défenseur des droits prévu par la Constitution aujourd’hui ne garantit pas actuellement une réelle indépendance vis à vis du pouvoir politique, ce qui rend très problématique le regroupement des AAI en charge des droits humains dans cette entité.
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